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prochain, qui ne fera point fixée à fa ménoîre, conforme-
ment à un des models qui fera vu chez les clercsdes mar-
ches de Qutbec et de Montréal, ou chez un des Capitaines

des milices dans la ville des Trois-rivieres et dans les pa-

reilles de Vaudreiiil, Sculanges, llle Perrault, la Prairie,

Cliambly,St. Jean, St. Denis, Bcuchcrvilie, Verchéres,

Sorei, Bcrtnier, La Vaitrie, TAiromption, 1 errebone, la

rivicve Duchêne, Tlfle Jefus, Mafkinongé, Machiche,
Abijca, Baï'e du Fevre, Bccancour, Gentilly, Cham-
pîain, Stc. Anne, Points aux Trembles de C^ucbec,

Cap Santé, Defchambault, Lotbiniére, St. Aiuoine,

^'f. Nicolas, St.. Kenry, Peinte de Levy, Ste. Mario
en Nouvelle Beauce, Baumont, St. Valier, Eerthier,

St. Pierre rivia'c du Sud, C:ip St. Ignace, Stc. Anne
du Sud, Rivière Ouclle, Kamouraikas, Rivière du
Loup, Malbaye, Baie St. Paul, St. joachim, Châ-
teau Richer, St. Pierre en riJle d'Origans et St. ]ean,

fous peine de cinq llielling-, contre qui que ce foitqui

s*en Icrvira et de la conhi'cation de telle voiture. Pourv

û

toujours, et il eil par ces prclentes flatué ec entenuii,

,
par cette ordonance, que qui que ce foit ne lera emptchd
de i'e fervir de traînes, cariolcs, ou autres voitures d^hi-

vur qui feront traînées par une fîcrhe avec deux chevaux
c-u deax bœufs à cote i^m de l'autre ou pa: toute autre

méthode où la barre de la ménoirc ne pourra foulever

la neige et former des cahots tels i^a'iis font mentionts

dans ie préambule de cette ordonnance.

Et qu'il foit aufii ftatué, par la dite autorité, qu\i-

prcs le premier jour de Novembre prochaiii, les membres
de toutes nouvelles traines, traîneaux ou carioles, fe-

ront de neuf pouces au moins de haut, de deux pouces
au moins de large, et de fix pieds de longueur au moins,
et feront arrondis au bout où feront attachés les chaînes

de méiioires, fous peine de vingt iheiiings fur Touvr'er

et de dix fhcilings fur le propriétaire, et de confifcatlon

de toutes traines, tous traîneaux ou carioles qui ne fe-

ront point conftruits conformemeat à cet adte.
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